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REGIME DES PENSIONS DES NATIONS UNIES 

Placement de la Caisse commune des peusions du personnel des Nations Unies 
aupres de soci&tes transnationales et dans les pays en developpement 

Cuba : projet de resolution 

Rappelant que, par sa resolution 31/197 du 22 decembre 1976, elle a prie 
le Secretaire ~eneral de veiller a ce que les ressources placees par la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies dans des titres de societes 
transnationales soient placees a des conditions sures et rentables et, dans toute 
la mesure possible, dans des titres de gualite de pays en developpement, 

Rappelant egalement que, par sa resolution 32/73 A du 9 decembre 1977, elle 
a prie le Secretaire general de redoubler d'efforts, conformement aux dispositions 
de la resolution 31/197 de l'Assemblee ~enerale, pour faire en sorte qu'une plus 
f,rande proportion des ressources de la Caisse soit placee dans des pays en 
developpement , 

Rappelant en outre les resolutions adoptees par l'Orf,anisation des Nations Unies 
et d'autres Orf,anisations internationales au sujet du nouvel ordre economique inter
national et des societes transnationales, 

Reaffirmant sa conviction, exprimee au troisieme alinea du preambule de la 
resolution 31/197 et rappelee au quatrieme alinea du preambule de la reso
lution 32/73 A, que les placements effectues par la Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies dans des titres de societes transnationales 
penvent aller a l'encontre des objectifs et des buts des organismes des Nations Unies, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur les placements de la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies, notamment en ce qui 
concerne les pays en developpement (A/C.5/33/7), 

Notant que, depuis l'adoption de la resolution 31/197, les placements de la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies aupres de societes 
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transnationales ant atteint environ 772 millions de dollars en obli~ations 
et en actions au 31 mars 1977, qui ant seulement ete ramenes a 745 millions 
de dollars au 31 mars 1978, alors que les placements effectues directement 
dans les pays en developpement sous forme d'obliGations n'atteiGnaient qu'un 
peu plus de 43 millions de dollars au 30 juin 1978, 

1. Demande a nouveau au Secretaire General de redoubler d'efforts, 
conformement aux resolutions 31/197 et 32/73 A de l'Assemblee ~enerale, pour 
faire en sorte que les ressources que la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies a placees dans des titres de societes transnationales 
soient. dans toute la mesure du possible, reinvesties a des conditions sures 
et rentables dans des pays en developpement; 

2. Prie le Secretaire ceneral de faire rapport a l'Assemblee cenerale, 
lors de sa trente-quatrieme session, sur l'application de la presente resolution. 


